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CHAPITRE PREMIER

Modifications du décret du 24 juillet 1997
définissant les missions prioritaires de

l’enseignement fondamental et de l’enseignement
secondaire et organisant les structures propres à

les atteindre

Article premier

A l’article 5, un 22˚ est inséré et rédigé comme
suit :

« besoin spécifique » : besoin résultant d’une
particularité, d’un trouble, d’une situation perma-
nents ou semi-permanents d’ordre psychologique,
mental, physique, psycho-affectif faisant obstacle
au projet d’apprentissage et requérant, au sein de
l’école, un soutien supplémentaire pour permettre
à l’élève de poursuivre de manière régulière et har-
monieuse son parcours scolaire dans l’enseigne-
ment ordinaire fondamental ou secondaire.

Article 2

A l’article 5, un 23˚ est inséré et rédigé comme
suit :

« aménagement raisonnable » : conformément
à l’article 3, 9˚ du décret du 12 décembre 2008
relatif à la lutte contre certaines formes de discri-
mination, mesures appropriées, prises en fonction
des besoins dans une situation concrète, afin de
permettre à une personne présentant des besoins
spécifiques d’accéder, de participer et de progres-
ser dans son parcours scolaire, sauf si ces mesures
imposent à l’égard de l’établissement qui doit les
adopter une charge disproportionnée.

Article 3

Il est inséré un chapitre XIbis intitulé « Amé-
nagements raisonnables pour les élèves à besoins
spécifiques ».

Article 4

Dans le chapitre XIbis inséré par l’article 3, il
est inséré un article 102/1 rédigé comme suit :

« article 102/1 :

§1er. Tout élève de l’enseignement ordinaire,
fondamental et secondaire, qui présente des « be-
soin(s) spécifique(s) », tel(s) que défini-(s) à l’ar-
ticle 5, 22˚ est en droit de bénéficier d’aménage-
ments raisonnables matériels, organisationnels ou
pédagogiques appropriés, pour autant que sa si-
tuation ne rende pas indispensable une prise en
charge par l’enseignement spécialisé selon les dis-
positions du décret du 3 mars 2004 organisant
l’enseignement spécialisé.

Le diagnostic invoqué pour la mise en place
des aménagements est établi par un spécialiste
dans le domaine médical, paramédical ou psycho-

médical, ou par une équipe médicale pluridiscipli-
naire. Le Gouvernement fixe la liste exhaustive des
professions habilitées à poser ledit diagnostic.

Une décision d’un organisme public régional
chargé de l’intégration des personnes en situation
de handicap peut également servir de base à la de-
mande.

Le diagnostic justifiant la demande d’un
ou plusieurs aménagement(s) raisonnable(s) date,
dans tous les cas, de moins d’un an au moment
où la demande est introduite pour la première fois
auprès d’un établissement scolaire.

§2. Les aménagements sont mis en place à
la demande des parents de l’élève mineur ou de
l’élève lui-même s’il est majeur ou de toute per-
sonne investie de l’autorité parentale ou qui as-
sume la garde en fait de l’enfant mineur, ou à la
demande du CPMS attaché à l’école où l’élève est
inscrit, ou à la demande d’un membre du conseil
de classe en charge de l’élève ou de la direction de
l’établissement.

§3. Ces aménagements sont élaborés et éva-
lués, en fonction de la spécificité des besoins de
l’apprenant et de leur évolution, dans le cadre de
réunions collégiales de concertation entre les par-
tenaires suivants :

— le chef d’établissement ou son délégué,

— le conseil de classe ou ses représentants,

— le(s) représentant(s) du CPMS attaché à l’éta-
blissement,

— les parents de l’élève ou l’élève lui-même s’il est
majeur ou toute personne investie de l’autorité
parentale ou qui assume la garde en fait de l’en-
fant mineur.

A la demande des parents de l’élève mineur ou
de l’élève lui-même s’il est majeur ou de toute per-
sonne investie de l’autorité parentale ou qui as-
sume la garde en fait de l’enfant mineur, ou avec
leur accord, un expert ou un membre du corps mé-
dical, paramédical, psychomédical ou d’un orga-
nisme public régional d’intégration des personnes
en situation de handicap, susceptible d’éclairer les
acteurs et partenaires sur la nature ou l’accom-
pagnement des besoin(s) attesté(s) peut partici-
per à la réunion de concertation. Cette présence,
dans tous les cas, nécessite un accord de la di-
rection, après concertation avec l’équipe éducative
et après consultation, le cas échéant, des CPMS
ou des centres agréés par la Fédération Wallonie-
Bruxelles et visés à l’article 12, §1er, alinéa 3, 1˚,
et 3˚, du décret du 3 mars 2004 organisant l’ensei-
gnement spécialisé.

§4. Sur la base des réunions de concertation
visées au paragraphe 3, les aménagements raison-
nables déterminés sont mis en place dans les plus
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brefs délais.

Les aménagements matériels ou organisation-
nels ainsi que les partenariats avec des acteurs ex-
ternes relèvent d’une décision du Pouvoir orga-
nisateur pour l’enseignement subventionné par la
Communauté française ou du chef d’établissement
pour l’enseignement organisé par la Communauté
française.

Lorsqu’un établissement scolaire comporte
plusieurs implantations, le Pouvoir organisateur
pour l’enseignement subventionné ou le chef d’éta-
blissement pour l’enseignement organisé par la
Communauté française a la possibilité de limiter
les aménagements matériels ou organisationnels à
l’une des implantations.

La nature, la durée et les modalités des aména-
gements pédagogiques sont fixés par l’équipe édu-
cative dans l’enseignement fondamental et par le
conseil de classe, présidé par le chef d’établisse-
ment ou son représentant, dans l’enseignement se-
condaire. Les aménagements d’ordre pédagogique
ne remettent pas en cause les objectifs d’appren-
tissage définis par les référentiels interréseaux de
compétences.

Ces aménagements concernent l’accès de
l’élève à l’établissement, l’organisation des études
et des épreuves d’évaluation internes et externes,
les périodes de stages ainsi que l’ensemble des ac-
tivités liées au programme des études et au projet
d’établissement.

Les aménagements sont consignés dans un
protocole signé d’une part par le chef d’établisse-
ment pour l’enseignement organisé par la Com-
munauté française et par le Pouvoir Organisateur
dans l’enseignement subventionné, d’autre part
par les parents de l’élève mineur ou l’élève lui-
même s’il est majeur ou toute personne investie de
l’autorité parentale ou qui assume la garde en fait
de l’enfant mineur. Le protocole fixe les modalités
et les limites des aménagements.

Un accord de partenariat entre l’établissement
et des acteurs spécialisés du monde médical, pa-
ramédical ou psychomédical ou des organismes
publics régionaux d’intégration de personnes han-
dicapées peut être conclu en vue d’interventions
spécifiques au bénéfice de l’élève répondant aux
conditions décrites ci-dessus.

En cas de changement d’école, de cycle, de de-
gré ou de niveau, à la demande des parents de
l’élève mineur ou de l’élève lui-même s’il est ma-
jeur ou de toute personne investie de l’autorité pa-
rentale ou qui assume la garde en fait de l’enfant
mineur, le protocole visé ci-dessus sera transmis
pour information à qui de droit par l’école qui l’a
établi.

§5. Le caractère raisonnable de l’aménage-
ment est évalué, entre autres, à la lumière des in-
dicateurs suivants :

— l’impact financier de l’aménagement, compte
tenu d’éventuelles interventions financières de
soutien ;

— l’impact organisationnel de l’aménagement, en
particulier en matière d’encadrement de l’élève
concerné ;

— la fréquence et la durée prévues de l’utilisation
de l’aménagement par la personne en situation
de handicap ;

— l’impact de l’aménagement sur la qualité de vie
d’un (des) utilisateur(s) effectif(s) ;

— l’impact de l’aménagement sur l’environne-
ment et sur d’autres utilisateurs ;

— l’absence d’alternatives équivalentes ;

§6. Les aménagements et interventions prévus
sur le plan spécifiquement pédagogique font l’ob-
jet d’un plan individualisé d’apprentissage selon
les mêmes modalités que celles définies par l’ar-
ticle 7bis du décret du 30 juin 2006 relatif à l’or-
ganisation pédagogique du 1er degré de l’ensei-
gnement secondaire. Ces modalités du plan indivi-
dualisé d’apprentissage sont applicables pour tout
élève éprouvant des besoins spécifiques attestés,
comme prévu à l’article 5, 22˚, quels que soient
le niveau, ou la forme de l’enseignement ordinaire
obligatoire suivis par l’élève. Ces aménagements et
interventions d’ordre pédagogique relèvent égale-
ment des démarches collectives de l’équipe éduca-
tive en matière de stratégies inclusives au sein de
chaque établissement scolaire, définies par le pro-
jet d’établissement et par le plan de pilotage tel
que prévu à l’article 67.

§7. Le Pouvoir organisateur pour l’enseigne-
ment subventionné par la Communauté française,
le chef d’établissement pour l’enseignement orga-
nisé par la Communauté française veillent à ce que
la mise en œuvre d’aménagements et d’interven-
tions en réponse à des besoins spécifiques dûment
attestés comme prévu au §1er, figure explicitement
dans les projets éducatif et pédagogique de l’éta-
blissement, dans le plan de pilotage local, et dans
les règlements fixant l’organisation des études et
les modalités de passation des épreuves d’évalua-
tion tant internes qu’externes.

Au moment de l’inscription, sur la base des in-
formations exprimées par les responsables légaux,
le chef d’établissement prend les dispositions né-
cessaires pour informer explicitement les parents
de l’élève mineur ou l’élève majeur de la possi-
bilité d’aménagements ou d’interventions spéci-
fiques dans les situations visées au §1er et en pré-
cise les modalités de concertation et de mise en
œuvre telles que prévues aux §3 et §4.
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Article 5

Dans le même chapitre XIbis, il est inséré un
article 102/2 rédigé comme suit :

« Article 102/2

§1. En cas de litige sur la mise en place d’amé-
nagements raisonnables, les parents de l’élève mi-
neur ou l’élève majeur ou toute personne inves-
tie de l’autorité parentale peuvent adresser une
demande de conciliation, par lettre recommandée
ou par courrier électronique avec accusé de récep-
tion, auprès des services du Gouvernement. Les re-
quérants joindront à leur demande les pièces jus-
tifiant la demande d’aménagements matériels, or-
ganisationnels, méthodologiques ou pédagogiques
appropriés.

Les services du Gouvernement assurent une
mission de conciliation entre le pouvoir organi-
sateur ou son délégué pour l’enseignement sub-
ventionné ou le chef d’établissement pour l’ensei-
gnement organisé par la Communauté française
et les parents de l’élève mineur ou l’élève majeur
ou toute personne investie de l’autorité parentale
dans le mois de l’introduction de la demande. Ce
délai court le premier jour ouvrable qui suit la ré-
ception du courrier recommandé.

§2. En cas d’échec de la conciliation, les pa-
rents de l’élève mineur ou l’élève majeur ou toute
personne investie de l’autorité parentale peuvent
introduire un recours auprès de la commission ins-
tituée par le paragraphe 3. La décision prise lors
de la procédure interne de conciliation mentionne
l’existence d’un tel recours.

Sous peine d’irrecevabilité, le recours se fait
par envoi recommandé ou par courrier électro-
nique avec accusé de réception dans les dix jours
ouvrables qui suivent la réception de la décision.
Ce délai commence à courir le premier jour ou-
vrable qui suit la réception du courrier recom-
mandé, la date de la poste ou d’envoi du courriel
faisant foi. Une copie de la décision de l’établisse-
ment scolaire est jointe au recours.

La Commission communique sa décision mo-
tivée par recommandé aux parents de l’élève mi-
neur, à l’élève majeur ou toute personne investie
de l’autorité parentale, dans les trente jours calen-
drier hors congés scolaires à partir de la réception
du courrier. En ce qui concerne les recours intro-
duits après le 1er juin, la commission communi-
quera sa décision au plus tard le 31 juillet de la
même année.

En cas de décision favorable à l’élève, cette dé-
cision revêt un caractère contraignant pour l’éta-
blissement.

§3. Il est créé une Commission de l’Enseigne-
ment obligatoire inclusif composée comme suit :

1o un représentant des services du Gouvernement,
qui en assure la présidence ;

2o Le Délégué Général aux droits de l’enfant ou
son représentant ;

3o L’administrateur général des Infrastructures ou
son représentant

4o un représentant de l’organe de représenta-
tion et de coordination des pouvoirs organisa-
teurs auquel adhère le pouvoir organisateur de
l’école concernée ;

5o un représentant du Conseil Supérieur des
centres psycho-médico-sociaux

6o Un représentant de la fédération d’associa-
tions de parents reconnue comme représenta-
tive en vertu de l’article 69 § 5 alinéa 1 du
décret du 24 juillet 1997 définissant les mis-
sions prioritaires de l’enseignement fondamen-
tal et de l’enseignement secondaire et organi-
sant les structures propres à les atteindre, à la-
quelle adhère l’association de parents de l’école
concernée.

Le représentant de l’administration des infra-
structures n’est présent que dans le cadre des re-
cours nécessitant son expertise.

Les représentants des organismes publics char-
gés de l’intégration des personnes en situation de
handicap ainsi qu’un représentant du centre inter-
fédéral de l’égalité des chances sont présents à titre
facultatif et consultatif.

Le Gouvernement fixe les modalités de fonc-
tionnement de la Commission ».

Article 6

Dans le même chapitre XIbis, il est inséré un
article 102/3 rédigé comme suit :

« Article 102/3

Dans chaque établissement, l’équipe pédago-
gique est chargée de coordonner l’action en ma-
tière de besoins spécifiques, selon les modalités
discutées avec la direction. »

Article 7

Dans le même chapitre XIbis, il est inséré un
article 102/4 rédigé comme suit :

« La question des besoins spécifiques est abor-
dée lors des réunions des conseils de classe dans
l’enseignement secondaire et lors des réunions ras-
semblant le chef d’établissement, le titulaire, les
maitres spéciaux, le logopède éventuel et le CPMS
dans l’enseignement fondamental.

En outre, des réunions spécifiques sont, à mi-
nima, organisées à des moments-clés du parcours
scolaire afin de discuter des besoins spécifiques
au sein de l’établissement et de leur accompagne-
ment. Ces réunions rassemblent le chef d’établisse-
ment, les enseignants, ainsi que le CPMS et l’éven-
tuel éducateur ou logopède. Des experts externes
peuvent y être conviés.
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Les moments-clés visés à l’alinéa précédent
sont répartis de la manière suivante :

— une réunion au sein du cursus de l’enseigne-
ment maternel

— deux réunions au sein du cursus de l’enseigne-
ment primaire

— deux réunions au sein du cursus de l’enseigne-

ment secondaire

CHAPITRE II

Entrée en vigueur

Article 8

Le présent décret entre en vigueur à la rentrée
scolaire 2018-2019.


